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Versune interdiction aux mineurs moins rigide
Laministre Audrey Azoulay a annoncé une réforme de la classification afin de contrer les recours en justice

«Rfaut redonner el la ministre et sur le petit écran, de sortir en note qu'elle est devenue obsolète
à la commission de classification DVD ou sur tout autre support avec le développement des tech-
la marge d'appréciation que l'ap- numérique ou analogique. niques numériques et demande
propriation par des juges avait Apartirdequeldegréunescène son remplacement par «s~nes
singulièrement réduite ces der- est-elle susceptible de porter at- de sexe ».
nierstemps ».a déclaré Jean-Fran- teinte «à la sensibilité» des ado- S'agissant des recours en justice
çois Mary en remettant son rap- lescents? Actuellement. comme qui rendent parfois chaotique la
port à Audrey Azoulay. Pour la en témoignent les récentes péri- Carrière d'un film, le rapport es-
ministre, qui a succédé le 11 fé- péties provoquées par des déci- time qu'« une plus grande sérénité
vrier à Fleur Pellerin. réviser le sions de la juridiction adminis- serait sans doute apportée aux
système est une urgence. «Jecon- trative, les appréciations sont professionnels si le petit nombre
nais bien lemonde du cinéma et je hautement subjectives. Le rap- d'affaires aujourd'hui jugées cha-
sais l'importance que peuvent port, qui rejette l'idée de suppri- que année était jugé plus rapide-

avoir dans la vie d'un film les SDU- mer l'interdiction aux moins de ::~»~~~':::.:~~:~j:
bresauts que représentent les Ihns. propose une modification en premier et dernier ressort des
changements de classification, del'articIe du code du cinéma qui affaires et de supprimer la voie de
appuie-t-elle. L'actualité ré(:ente, entraine une interdiction auto- l'appe~ ne laissant que la possibi-
marquée par les annulations de matique d'un film aux mineurs
Plusiellrsdeno~déc;"I·o.ns,montr~ 1 1 . . d Iitéde saisîrle Conseil d'Etat, juge~ '" •• orsque ce li-Cl «comporte es de cassation.
qu'il est nécessQire de faire quel- scènes de sexe non simulées ou de Dans un communiqué publié
que chose rapidement.» très grande violenCe». lundi 29 février, la Société civile de
Apprédatlonssubjecllves M.Mary suggère que la restric- perception et de répartition des
Elle a annoncé qu'elle retenait tion soit décidée dès lors qu'un auteurs, réalisateurs et praduc-
d'ores et déjà de ce rapport:. établi film «comporte sans justification teurs indépendants (ARP)s'est fé·
en concertation ;lvec des spécia- decaractèreesthétiquedeucènes licitée de ces mesures, en émet-
listes de l'adolescence et des re- de sexe DU de gronde violence qui tant le vœu qu'elles puissent
présentants du monde du ci- sont de nature, en particulier par «mettre fin à ces procédures abusi-
nérna, deux propositions «de bon leur accumulation, à troubler gra- ves aux intentions ouvertement li-
sens» visant à «trouver lemeilleur vement la sensibilité des mineurs, bertiddes Al. Même écho au Syndi-
équilibre entre la protection du Il préSfmter la violence sous un cat des producteurs indépen-
jeune public et celle des œuvres d- jour favorable ou à la banaliser Il. dants (SPI)dont la déléguée géné-
nématographiques", En clair, il Quant à l'expression «scènes de rale, Catherine Bertin. salue des
s'agit 4'établir des critères de cJas- sexe non simulées", le rapport propositions « en accord avec
sification mieux adaptés aux jeu- l'époque et avec la manière dont
nes grandis avec Internet et qui L'expression les médias ont évolué ».
permettent aux cinéastes d'évo- «scènes de sexe Al'inverse, Agnès Tricoire, délé·

guée de l'observatoire de la Ii-
quer des sujets tels que le sexe et non simulées» berté de création, se dit «tres dé-
la violence sans risquer de se voir

d çue». Pour l'avocate, qui récla-
relégués à des circuits de diffu- est evenue mait une révision du code ...&nal
sion condamnant leur existence t""obsolète avec le ces propositions ne sont «guèreartistique et économique. Un
film interdit aux moins de 18ans développement ~~~o,::.~cautère sur une Jambe
voit non seulement se réduire
son accès aux salles mais com- des techniques
promettre sa possibilité d'être vu numériques

Dix jours après le ca-
mouflet infligé à l'ex-
ministre de la culture,
Fleur Pellerin, par le

tribunal administratif de Paris
qui a jugé «entachée d'illégalité»
l'interdiction aux moins de 18ans
du documentaire salafistes, la
nouvelle ministre, Audrey Azou-
lay, a rendu public, lundi 29 fé-
vrier, un rapport proposant de ré-
former les interdictions de films
aux mineurs. Réalisé par Jean-
François Mary, le president de la
commission de classification des
œuvres du Centre national du ci-
néma et de J'image animée (CNe),
ce document liste différentes pro-
positions visant à faire évoluer
une réglementation qui a« mal
vieilli",.Notamment de revoir les
critères permettant à la justice de
contredire les visas donnés aux
films par le ministère de la cul-
ture, et de limiter le nombre eUes
délais des procédures judiciaires
contestant ces décisions.
C'est Fleur Pellerin qui. en sep-

tembre 2015, avait commandé il
M. Mary ce travail de réflexion;
après la redassification par la jus-
tice. saisie par l'association Pro-
mouvoir, de plusieurs films dont
Love (2015), de Gaspar Noé, passé
d'une interdiction aux moins de
I6ans à moins de IBans. Depuis,
l'association fondée par André
Bonnet. proche des catholiques
intégristes, a encore eu gain de
cause en obtenant, en décem-
bre 2015, le réexamen de l'inter-
diction aux moins de 12ans du
film d~bde1latif Keclùche, [.Q Vie
dj\dèle (2013), et l'annulation du
visa d'eJq'loitation d'Antichrist
(2009), de Lars von Trier.

SYLvn DRVIEI.

Une classification en cours depuis 1990
Pour être diffusé en salle. un film doit obtenir un visa d'exploitation
du ministère de la culture, délivré après avis de la commission
de classification du Centre national du cinéma (CNC),qui fixe,
depuis 1990, les catégories d'âge du public autorisé à le voir:
- tous publics ;
- interdit aux moins de 12 ans;
- interdit aux moins de 16ans;
- interdit aux moins de 18 ans j

- classification X.
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